
! 

Prise de RDV avec la conseillère numérique 

1 Cliquer sur le rond blanc à côté 
du lieu de permanence pour 
sélectionner le lieu du RDV 

2 Cliquer sur la date qui vous convient 
sur le calendrier  

Date en gris clair = pas de créneaux non 
disponible 

Date en noir = créneaux de disponible  

3 Cliquer sur l’heure qui vous convient 

!  C’est l’heure de début du RDV 

4 Saisir les informations 
demandées 

(Pas d’adresse mail, ce n’est pas 
grave saisir celle de la conseillère 
numérique) 

coralie.hamel@sarthe.fr 

5 cliquez sur la flèche à droite et 
sélectionnez votre commune de 

d’habitation 

6 cliquez sur la case blanche 

7 cliquez sur réserver pour valider 
votre RDV 

(Une page de confirmation s’ouvrira 
et vous pourrez fermer la page) 


